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ENTRE

D Le « Territoire d'industrie » représenté par :

' PaocMoomnïeuuna^kdsS^?oéNation Montargoise Et "ves du loina rePrésentée
' 

^°om,ZnaAÏeÎFSU nes de canaux et Forêts en Gatinais rePrésentée

~ LCL.COmmunauté , de, communes des Qua+re Vallées représentée
Monsieur. Gérard LARCHERON ;

rLeapS^odn^oUmo^nDl^E;aS, aéIy' du Betz et de '.ouanne
' LCahn^^"u^;de communes Giennoises rePrése"tée par Monsieur

ci-après, les « infêrcommunalités »
d'une part,

ET

FraLneçoc^NSuonal centre - val de Lolre représenté par s°n président Monsie-
PaaÏ, 'lT^l^. résenté par le sous-préfet de l'o^ondissement de Montargis Monsieur
lLa^Lqu.e/c'es. Terrl+îes. de la caisse des Dépôts et Consignations représentée
par sa directrice régionale Madame Julie-Aga+heBAKALOWICzT

Bpifrance SA représentée par son directeur régional Monsieur Thierry MARTIGNON^.
MEP AeG^Rmploi représen+é par sa direc+rice régionale Madame Virginie COPPENS-
a Le Conseil départemental représenté par son Président Monsieur Marc GAUDET.
cl-après, les « partenaires publics »,
d'autre part,

AINSI QUE

^es;Ïdus:trie1s', representespar Monsieur PQ+rick BOURRELIER, PDG de JSM PERRIN et
Monsieur Pierre LAURENT, PDG de la Société GiennoÏse de"ChaudronnerieT
ci-après, les a partenaires économiques et industriels » :



L'ensTmble d®s lntercomm"nalités, partenaires publics, partenaires économiques et
industriels sont dénommés ci-après les « signataires ».

Vuje traité sur le fonctionnement de l'Union européenne et notamment ses articles
107 et 108 ;

Vu le règlement CE n°1407/2013 du 18 décembre 2013 concernant l'applica+ion des
articles 87 et 88 du traité des aides de minimis ;

Vu le règlement (UE) n° 651/2014 de la Commission du 17 juin 2014 déclarant
certaines catégoriesd'aides compatibles avec le marché intérieur en application
des ar+icles^07 et 108 du traité, publié au JOUE le 26 juin 2014, modifie parle
règlement 2017/1084 du 1 4 juin 2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 ;

Vu le Régime cadre exempté n° SA 39252 relatif aux aides à finalité régionale (AFR)
pour la période 2014-2020, pris sur la base du règlement général d'exemption pa'r
catégorie n° 651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2oÏ4'et
publié au JOUE le 26 juin 2014, +el que modifié par le règlement 2017/1004 du 14 iuir
2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 ;

Vu le régime cadre exempté n° SA. 40391 d'aides à la recherche, au
développement^ e+^à l^innovation, pris sur la base du règlement général d'exemp+ion
par catégorie n° 651/2014 adopté par la Commission européenne le 17 juin 2014 et
publié au JOUE le 26 Juin 2014, tel que modifié par le règlement 2017/1084 du 14 iuir
2017 publié au JOUE du 20 juin 2017 ;

Vu le régime^'^des exempté n°SA.40453, relatif aux aides en faveur des PME pour
la période 2014-2020, adopté sur la base du règlement général d'exemption'par
catégorie n°651/2014 de la Commission européenne, publié au JOUE du 26 juin 2014
tel que modifié parle règlement 2017/1084 du 14 juin 2017 publié au JOUE du 20~iuir
2017;

Vu la délibération du conseil régional Centre - Val de Loire n°19. 06.3 .41 en date du
7 juin 2019 autorisant le président à signer ;

Vu la délibération du conseil de la communauté d'aggloméra+ion Montargoise Et
rives du loing en date du 23 mai 2019 autorisant le président à signer ;

Vu la délibération du conseil de la communauté de communes de Canaux et Forêts
en Gâtinais en date du 11 juin 2019 autorisant le président à signer ;
Vu la délibération du conseil de la communauté de communes des Quatre Vallées
en date du 29 mai 2019 autorisant le président à signer ;

Vu la délibération du conseil de la communauté de communes de la Cléry, du Betz
et de l'Ouanne en date du 18 juin 2019 autorisant le président à signer
Vu la délibération du conseil de la communauté de communes Giennoises en date
du 24 juin 2019 autorisant le président à signer ;

Vu la décision de l'opérateur Banque des Territoires de la Caisse des Dépôts et
Consignations en date du 19 avril 2019 autorisant le représentant à signer ;



vula décisiôn de l'opéra+eur Pôle Emploi en date du 5 mars 2019 autorisant le
représentant à signer ;

IL EST CONVENU CE QUI SUIT

PREAMBULE

Unitiativa «Territoires d'industrie » s'inscrit dans le cadre d'une stratégie de
reconquête industrielle et de développement des territoires. Elle vise àmobSer de
manière coordonnée les leviers d'infervention qu'ils relèvent de l'Éfaf'eÏ'de'ses

s, des collectivités territoriales et de leurs établissements publics ou des
entreprises, au service de l'industrie et de leur ferrîfoîre.

Cette nouvelle approche repose sur plusieurs principes :

Lun. pl'inclpe de. cibla9e visant plus spécifiquement à soutenir les en+reprises sur
des territoires, à forts enjeux industriels identifiés dans le cadre'de'

initiative ;

Lun_princ.îpede gestion décentralis®e' qui s'inscrit dans le cadre des compétences
économiques des régions et des in+ercommunali+és. Les projets devront d'abordêïe
proposésLconstrui+s e+ animés par les acteurs bcaux : incfus+riels, maires, "présidents

au service d'une approche « du bas vers le haut » :

Le projet de Terri+oire d'indus+rie qui suit a été élaboré en concertation et en
partenariat avec. les élus e+ les acteurs industriels. Il vise à partager un'diagnos+ic,'
énoncer des ambitions et des priorités, et définir les actions concrètes les s0u~tenan+.~
ENJEUX DU TERRITOIRE D'INDUSTRIE

Le^+erri+oire «Mon+argis» a été identifié «Territoires d'indus+rie» lors du Conseil
r^a+ional de l'industrie du 22 novembre 2018. Son périmètre aé+ee+endu*'à'7a'
Communauté de Communes Giennoises lors du Conseil National de nndus+rie"dîÏ
im arc20_19:. AIa demclnde des in+e''communali+és, le Comité de Piîotage'Regro nai

17 juin a^ modifié le nom du Territoire d'Indus+rie « Montargois en"Gâ+rn'Sis"e+
Communauté de Communes Giennoises ».

Les e-njeux suivants ont été identifiés par les intercommunali+és :

- Développement de remploi industriel par la formation (initiale et continue/
Je_collè9e). e+ raccomPagnement des demandeurs d'empîois",

Améliorer l'at+ractivité du territoire en s-appuyont sur de~s" services
clppropriés e+ indisPensables, facteurs de croissance et de. compé+i+ivitéy

~ Accompagner, le ,déveloPPemen+ d'innova+ions indus+rielles pertinentes
pour la pérennité des industries du « Territoire d'Industrie »



Participer à la simpljfica+ion des démarches administratives afin de faciliter
le développement du tissu économique industriel.

Pour ce faire, il s'appuie sur :
~ !J^. C,°?P io" économiq"e mise en place il ya 1 an entre les quatre

EPCI du bassin de vie du Mon+argois-en-Gâtinais ;
- Un groupement d'entreprîses fort et actif sur le bassin Giennois et un tissu

économique industriel dense et dynamique sur le Montargois-en-Gâ+inais
irrigué par un maillage routier, au+oroutier et ferroviaire structurant et
performant ;

- Une forte mobilisation d'acteurs publics et privés (élus, groupement
d'entreprises, chambres consulaires, agence ' régionale de
développement économique DEV UP, Loire&OrFéans Eco, Inra Centre-Val
de Loire, services de l'État... ) qui a permis d'élaborer un premier ensemble
d'actions, étudié, concerté et partagé ;

- Des secteurs industriels représentés de longue date (métallurgie,
mécanique, caoutchouc, pharmacie, agro-alimêntaire... ) et des cen+res
de recherches ;

Une offre de formation préexistante à conforter ;
- Une capacité à accueillir de nouveaux acteurs et à pérenniser le tissu

économique existant (offre foncière, immobilière ... }.

AMBITIONS ET PRIORITES

Les in+ercommunali+és partagent les ambitions et priorités suivantes de reconquête
industrielle et de développement territorial : la formation, l'at+rac+ivi+é et le
développement économique du territoire, la compétitivité et la performance des
entreprises.

ACTIONS DEJA ENGAGEES

?e_Lac:tions onî déjà é+.é. en9a9ées Par les in+ercommunali+és pour accompagner le
Territoire dans les ambitions e+ priorités énoncées ci-dessus pendant ces 'deTnieres
années, parmi lesquelles :

La mise en place d'un partenariat économique à l'échelle des 4 EPCI du
montargois en gâtinais ;
E+ude. d® s+ra+é9ie de Développement Economique et sa mise en ouvre
à l'échelle du Montargois en Gâtinais ;
un centre de formation d'appren+is (CFA-Est Loiret) soutenu par les
collectivités locales et en plein développement (doublement des effectifs,
montée en niveau et diversification des filières) ;
Un outil de formations professionnelles dans lequel les collectivités
prennent un rôle croissant et diversifient l'offre (AFPA) ;
La mise en place d'une formation continue en partenariat avec Pôle
Emploi et une agence d'In+érim pour l'ob+en+ion d'un CQP dans le
domaine de l'usinage ;

- L'existence du MEPAG (Mouvement des Entreprises du Pays Giennois) qui
compte de nombreux industriels et qui impulse une dynamique
économique sur le territoire ;
Le développement d'une pépinière d'entreprises et d'incubateur ;

- L'implication dans les structures de développement économique
départementales et régionales ;



L'implication des EPCI dans des outils liés au développement des
entreprises et du territoire ,

ARTICLE 1. OBJET DU CONTRAT

Les signataires s'accordent sur des interventions coordonnées pour conforter
efficacement et durablement les ambitions de reconquête industrielle et de
développement du Territoire d'industrie Mon+argois en Gâtinais et Communauté de
Communes Giennoises.

Le présent contrat (« le contrat ») a pour objet de décrire l'intention des parties de
s'inscrire dans cette démarche et précise leurs engagements réciproques. Il définit
les modalités de mise en ouvre de leurs interventions, le plan d'ac+ions concerté
pour la mise en ouvre du projet de terri+oire, ainsi que les modalités de pilotage et
de suivi de la démarche.

ARTICLE 2. ENGAGEMENT GENERAL DES SIGNATAIRES

Les parties s'engagenf collectivement pour la réussite du con+raf

D Le Conseil régional, chargé du pilotage de l'ini+iative Territoires d'indus+rie à
l'échelle régionale :

assure le déploiement de ses politiques régionales en matière de
développement économique, de formation professionnelle initiale et
continue, de mobilités ou encore de transition écologique en faveur du
Territoire d'indus+rie. avec lesquelles les engagements de l'É+at, des
opérateurs et des autres acteurs feront levier.
anime la démarche sur son périmètre régional avec la création d'une cellule
d'^appuijégional et des accompagnements de proximité avec les Espaces
Région Cen+re-Val de Loire et ('agence régionale Dev'Up,
préside un comité de pilotage régional qui définit les orientations stratégiques
régionales pour les territoires d'indus+rie, valide les demandes d'évolution des
périmètres territoriaux et approuve les contrats de chaque Terri+oire
d'industrie ;

nomme des Elus Régionaux Référen+s pour chaque Territoire d'Industrie.

En particulier, la Région Centre - Val de Loire, dans le respect de son Schéma
Regionc11 de Développemen+ Economique d'Innovation et d'Internationaîjsation
(SRDEII), mobilise ses politiques contractuelles et/ou sectorielles. On peu+ citer
notamment :

les dispositifs régionaux répondant aux attentes des industriels e+/ou des
territoires (Contrat d'Appui aux Projets (CAP), PACTE régional d'investissement
dans les compétences. Contrats Régionaux de Solidarité Territoriale (CRST),
appels à projets,... ),



~ !-a-mise_®n .place d'c>Pera+ions de Développement de l'Emploi par des
Formations Inclusives (DEFI) sur mesure pour apporter des"lso~lu+îons "de
recrutement aux entreprises dans les métiers de l'indus+rie,

~ Le,s-. a.ld®s. f'nancières pour les. dia9nostics Industrie du Futur, l'immobilier
d'en+repr'SS., !cfans le . cadre des conven+ions de partenaria+ économique
avec^les EPCI), les projets de Recherche & Développement et ̂ innovation
(accélérant notamment la transition numérique et écologique) des indus+riels,

- le soutien aux ^démarches de Gestion Prévisionnelle <~cles~Empioi Js"e'tl "d'e's
Compétences Territorialisée (GPECT) ou de promotion des''"métiers "de
l'industrie, à la prospection, à la redynamisa+ion de friches ou encore aux
initiatives de mobilités ou d ' hébergement temporaire ' portées ~ par "les
collectivités et leurs partenaires,
?/??h^h.Tde syner9ies avec les actions de formation portées parla Région
^-.IT!-irÏ+i?_î!ve^. des résea^x-Pilo+és. ou. sou+enus par la Régk3n"+els quS"ie
Service Public Régional de l'Orientation (at+rac+ivi+e des mé+iers'del7indl1 is+rie
les pôles de compétitivité et les clus+ers. ' -- -.... -... ^,,

L'Étafs'engageà-

- cibler et à apporter une réponse coordonnée et adaptée de son action et
celle de ses opérateurs en faveur du Territoire d'industrie,
assurer_la mise en ouvre territoriale des 17 engagements nationaux annoncés
par le Premier ministre et des engagements complémentaires ultérieurs,' '
designer au sein de ses services un réfèrent chargé d'assurer îe'suivi de la
démarche, la mobilisation des services et des opérateurs de l'Etat sollicités sur
les^ projets de terri+oires en cohérence avec les politiques de d é\
industriel nationale et territoriale ;

Les intercommunalifés:

assurent le pilotage et l'anjma+ion de proximité de la démarche en lien avec
les industriels.

définissent leurs enjeux du territoire, leurs ambitions et priorités ;
- mobilisent les moyens nécessaires pour co-cons+ruire un projet de Territoire

d'indus+rie et assurer un pilotage local réactif ;
s-engagent à soutenir les actions issues des orientations s+ra+éfliaues du
contrat.

désignent un représentant chargé conjoin+ement avec un industriel d'onimer
la démarche de con+ractualisation et de suivi des actions contrac+uaiisées .

Les Industriels s'engagent à

- participer à l'élaboration du diagnostic du Territoire d'industrie et la mise en
ouvre des actions co-décidées ;
renforcer la coopération inter-entreprise.

~ clési9ner un rePrésen+an+' volontaire et reconnu par ses pairs par son action
sur le territoire^ chargé conjointement avec un élu d'animer la'd'emarchede
con+rac+ualisation et de suivi des actions con+rac+ualisées :



Les opérateurs publics et autres partenaires signataires s'engagent à .
- instruire dans les meilleurs délais les propositions de projets et d'actions oui

seront soumises par les collectivités ;
- étudier, en tant que de besoin, l'adap+ation de leurs modes d'intervention.

dans le respect des principes en vigueur, pour accompagner au mieux Tes
actions identifiées dans le projet du Territoire d'industrie :
mobiliser leurs ressources humaines et financières pour permettre la réalisation
des actions entrant dans leur champ d'intervention e+ qu'ils'auraient
préalablement approuvées ;

Concernant la Banque des Territoires de la Caisse de Dépôts et de Consignations
(CDC^' en référence à la convention cadre passée avec l'Etat le 5 mars 2019, la
CDC s'engage à accompagner le développement des territoires" et'des
ecosys+èmes locaux industriels en intervenant en ingénierie, en investissement et
financement et par l'intermédiaire de ses mandats

EN INGENIERIE

La CDC prévoit de se mobiliser pour la mise en ouvre du programme en
finançant les appuis en ingénierie à trois niveaux de maturité des projets et de
réflexion des territoires d'industrie :

o Les études à caractère général, stratégique et/ou thématique ;
o Les études de planification et de préfiguration ;
o Les études dans le cadre d'un projet d'investissement identifié.

Les ̂crédits d'ingénierie déconcentrés dans les directions régionales de la
CDC sont cofinancés à hauteur de 50% maximum, en co-financement avec
les collectivités e+/ou les partenaires industriels.

EN INVESTISSEMENT

Enm.atiè'"e d'investiss®ment- la CDC prévoit d'in+ervenir en fonds propres et
quasi fonds propres en tant qu'investisseur avisé sur les sujets suivants foncier
eHmmobilier industriel, numérique, énergie et écologie industrielle, 'forma+ion^
développement économique.

EN FINANCEMENT

?-. Ta+,',ère ?® flncl,nc®m.̂ n+. Ja CDC Pourra mobiliser une offre de prêts
moyen/long terme (jusqu'à 40 ans) aux collectivités locales et son offre de
services bancaires, lorsqu'elles sont adaptées au programme qui permet de
financer des opérations diversifiées.

PAR SES MANDATS ET SOUS FORME D'APPELS A PROJETS
La CDC mobilisera certaines financements et outils du Grand Plan
d'Investissement et du PIA3, dont les actions concourent aux leviers de
transformation pour aller vers l'indus+rie du futur: développement" des
compétences et des qualifications (appel à projet Campus des'Métiers et des
Qualification de la main d ' ouvre ; appel à projets Ingénierie de formations
??esslol?. nell^s .e+ .cl'offrescl'accompagnemen+ innovantes IFPAI), projets
d'innova+ion territoriale (action Territoires d'Innova+ion)



ARTICLE 3. MODALITES DE GOUVERNANCE ET DE PILOTAGE LOCAL DU PROJET

^So^o: ce^^^Se naires s'enga9ent à mettre en

^uddeoJnsnMefeERRIN et de Monsieur pie're LAURENT"PDG'de'Ta'Socu, été^nunZ'^

^s^?s^^^^^^partenaires pour

llss'accordentsur

^^^^^^^S^^^^^c.
^a fréquence des réunions de l'instance locale ef rétablissement de leur ordre du

^osg:v;édg;taalmise en ouwe des en9a9-^ -t le lien avec le co. lté de

^^^S:^^^^^^£, -N et le .. .e .
ARTICLE 4. PLAN D'ACTIONS

^s^x^^^^:^^-^~.



ARTICLE 5. DUREE, EVOLUTION ET FONCTIONNEMENT GENERAL DU CONTRAT

Le présent contrat est établi pour une durée de quatre (4) ans à compter de sa date
de signature.

A l'issue de cette période, il pourra faire l'objet d'un renouvellement par voie
d'avenant pour une durée qui sera à déterminer d'un commun accord entre Tes
signataires et dans la limite de quatre (4) ans maximum. Dans cette hypothèse, les
signataires conviennent d'ores et déjà qu'ils prendront en compte" un" délai
raisonnable pour permettre la signature dudit avenant avant 'échéance du
contrat.

î^urra é9alemen+ê+re dénoncé sans motif par l'un ou 'autre des signataires, par
écrit au plus tard trois (3) mois avant sa date anniversaire sans qu'aucun des
signataires ne puisse prétendre à quelque indemnité que ce soit du'fait de cette
dénonciation.

Hormis l'expression des enjeux et des ambitions, il est conçu sur la base d'actions
concrètes qui en sont les éléments cons+i+utifs essentiels. Il peut ainsi évoluer de
m_anière, itérative ou Pro9ressive perme++an+ d'initier la con+rac+ualisa+ion par les
actions les plus mâtures puis de l'enrichir par avenants avec de nouvelles actions
pour ̂ qu'il couvre l'en+ièreté du Territoire d'industrie concerné et des Driorit
identifiées.

Toute evolution. de l'économie générale du contrat sera soumise à approbation
préalable des signataires. De même une telle évolution ou révolution d'une action
s+ructuran+e ou qui a des conséquences sur d'au+res actions pourra nécessiter'une
validation du comité de pilotage régional.

Autant que de besoin, les signataires se rapprocheront en vue de la
con+rac+ualisa+ion de nouvelles actions concernan+ une ou Dlusie
intercommunali+és.

Les signataires peuvent proposer l'ajout ou la modification d'une action. Après
analyse de la proposition, au regard de sa cohérence et de sa contribution à'Ia mise
ejn-._ouvre du Pr°Jet'. les. signataires concernés par l'action s'engageront
réciproquement par la signature d'un avenant au contrat intégrant la fiche action
nouvelle ou modifiée.

La suppression d'une action peut aussi être proposée et validée dans les mêmes
conditions.

ARTICLE 6. SUIVI ET EVALUATION

Un état d'avancement déclaratif simple est soumis trimestriellement et transmis au
comité de pilotage régional. Il met en évidence l'avancement global du projet et
de chacune des actions.

Lors de la finalisation d'une action, un rapport détaillant les modalités de sa mise en
ouvre, les résultats atteints et les modalités de pérennisation des résultats
envisagées, est présenté et transmis au comité de pilotage régional.

Le comité de pilotage régional pourra solliciter à mi-contrat un rapport
d'avancement et le cas échéant une évaluation intermédiaire.



î^i.. é^a-l^t[on. _inîerméd'c"re e+. finale s'inscriro dûns le cadre d'une grille
d'analyse et d'indica+eurs qui sera mise à disposition par les partenaires natio'nau^'."

ARTICLE.7' CONFIDENTIALITE ET RESPECT DE LA REGLEMENTATION SUR LES DONNEES A CARACTERE

L;es.s!.?na+c"res reconnclissen+ que certaines des informations fournies par chacun des
Ï94nalaireLpoM'exéc^ du Présen+. contra+ sont confidentielies'etl 7euvenî
notammen+ être couvertes Par le secret des affaires, des~accords'de"confidentia'ii+e

par le secret bancaire, conformément à l'ar+icle L 511-33 du'Code'Monétaire
Financier et les textes subséquents.

A ce titre, il est précisé que toute communication d'informations sur les clients de
BpifrcTo. n_e pourra se fa"'e auprès de l'un ou rau+re des signataires, "qu''après
lla ccorc'-ecrLt. d.ureprésentcln+ légaldes en+rePrises concernées, 'e+an7en+e^du"q'ue
chaque signataire devra respecter l'obliga+ion de confidentialité su~rles''infoirma+ion's

à des clients qui pourraient lui être communiquées.

SOULreserve.. des s+lpulcltions exPresses du Présent con+raf, chaque signataire
s'engage (i) à considérer comme strictement confidentielles toutes les Jnfor1:na+ions
de quelque nature qu'elles soient, dont il aura connaissance"da'ns7'exécution'"d^
prcsen.+ ,con+rat(") à garder confiden+iels le présent con+ra+etson'conïenu"e+"(iiirà
ne. pas. utiliser ces .données e+ informations d'une quelconque façon qui~serai+"ou
pourrait être préjudiciable aux intérêts des autres signataires.

Chaque signataire pourra divulguer une information confidentielle :

. A ses avocats, conseils ou toute personne qui (i) reconnaît le caractère
confidentiel de l'information, et (ii) est assujettie'à "un "devoir" de
confidentialité dans les termes du présent article ;

A-la-reqLlêtede +ou+e clu+ori+é Publique ayant compétence à l'égard d'un
signataire, pour les besoins de l'applica+ion de'+ou+e'loi~ou"decision
applicable au dit signataire ; et

. Si l'un ^ des signataires est tenu de divulguer ces informations en
application d'une loi ou à la demande" d'un tribunal "ou "d'une
administration ou de toute autorité administrative auauelTinteresse'
soumis ; et

,LeLS!g.na-taires.Yco.nviennent que . ce++e in+e'-diction ne s'applique pas dans
Lh./potheîe:. -où. _un_.. sig,natc"re devrai+ remplir 'ses"obligaÏonT^légalesu uou'

s, y compris les obligations de publication légale.

L'obH.9a_+i.on ,de conf'den+icllité re.s+era en vigueur pendant une période de cir
ïsa. comp+er de la résiliation' de la résolution ou du terme du présent contra+7 Les
si9nÏÏress. en9a9en+en ou+re' chacunen ce qui les concerne àfaire"respecîerl îes

; de la présente clause de confidentialité par leurs collaboi-ateurs?

Danste cadre .del'exécution du présent contrat, chaque signataire est tenu au
respect des, lé?islations e+ré9'emen+a+ions françaises et européennes enviaueur'"
notamment le Règlement Général sur la Protection des Données no20W679TR GPD)



fee+lleess^ti^a+i^le lLlalTl^^^^^ aux fichiers et aux libertés - ou^s^îie s.seront. u!+?!euremen+amendéesre^
à caractère personnel (ci-après la « Réglementation Appîicay'e^
^nfonrnm.e"î^; l'a, Regier"entafonAPP"cable' tes si9natair^ d°'vent informer les

StnS^++les données à caractèrePersonnersonr^çues'oJîar+eesa'u"titre dT

~ WJe^l donneeLac.arac+ère personnel Peuve^ être transmises par un
signataire à un autre signataire ;

' cÎLt;a!temen^desdonnées à, carac+ère Personnel mis en ouvre par un
s;?n?ai:eenjan+_queresponsable de traitement et des'finaiÏ+és^associé'eT; '

- des destinataires des données à caractère personneT" "' "^'"^ ww^^ '
des durées de conservation de ces données :

' 

^'^,. pluyê ^Ïd. uLre. une,.réclama+ion. auPrès de la Commission
de l'Informa+ique et des Libertés (CNIL) ;

~ 2ï'e!LeLpewen+exercer. lesdroi+s dl accès' de'rectificafion, de suppression,
Sn'iTa^nJU, iro'temenLeLd'OPPOSitionPour-m°^ïeg'*'^^^^^
b.enSlnLln. vertu_de. la Règlemen^^
protection des données du signataire concerné.'

A^18:,ET'QUICOMMERCIAL_E' LUTTE CONTRE LA CORRUPTION, ET LUÏÏE CONTRE LE BLANCHIMENTDES CAPITAUX ET LE FINANCEMENT DES ACTIVITES TERRORISTES " "~"'

L^i.sl?^+S'res reco.nnaissen+ II imP°rtance qu'ils attachent au respect de la^altÏT^:o'^Ïe. ^Ede2enB9^^
..

a la. JU++e on+rc-le.blanchiment des ca^aux eri el "fin^lce'm'enï"du'
r+^ro±Te^.dt ^: re?ementation sur.. l^'sancîïo^ commercra llesc"eT' dles

; an+i-corrup+ion, auxquels ils sont soumis.

^<:si9na^, reclïaLS !.enlque le, respectdes réglementations e+ obligations ci-

^nu^cn?TU ^^L,on^OTlubstotene~Poura;
^++-lnd!nIle c^aqueJi9. na+clire' comme d'eux-Imemes"et'de^oS^rs' païtenïireî
^ll^fo;m;l^tofJt^9teme_nteapPlicabtes''Le;sr9 ""^^^^^

iq^ 'lcomjport-ement dechacun ne puisse pas'nuïe'a'Ïeur' rép^on
o.u^ex^se;ld eisanc+ions;.. A ce +i+re' le"'gna+aireTs-rin+erdÏsl entudrv ersïauauux
sa!a1e^d.e »chaque, . Ïgnataire . ou d'accepter" d'eux" 'des^'7omm^v1^i'+elsL
^,ngag^nt ̂ toîwreo^tareoptto^d^acde^
^^a:s 9;a<nQLe-valeur Pécunia^e+'"''o7'sar;;/vréc^e^eurm ^taanntea9^
SweL confimenL.que. ces PrinciPes répondent''rl leu<r7prop"res'up^cic
^Set commerciaux'et ^"g'°ger?"a s.rn̂ rm";; ';éculp^e^e°npredsanps"tecS

ARTICLE 9. DROIT APPLICABLE ET COMPETENCE JURIDICTIONNELLE

Le présent contrat est soumis au droit français.
+Les,/i?na+a;irels'en9a9en+', cfans.. la. mesure du Possible, à régler amiablement^i,iES2ïtr^a^^. à:re^^'^



?nandé'eaicdasuonu'1e '^ ̂ e^as. lésoll;amlabl6ment entre tes si9.nat°^ d°"s
^n.+ao?aLd'^l1lmolla. comp+er.. cle la date à laquelleuni signat<S'ire<nuotifie^
^u+Les.Ïgna. talres^e. iï+!ge par le++re re^mandér<:Tvec^lmuaîid eendoïvesa^
pe&ïn^co^Â^^Sl^e^
5r?reé1anîontra+ seront exclusivement Portées'devanTie^rrbm'd acdum,vnî+raufÏ



Fait à Mon+argis, le 25 juin 2019, en 13 exemplaires

Les intercommunalités
Le Président de la communauté de

d'Aggloméra+ion Mon+argoise Et rives
du loing

Frank SUPPLISSON

Le Président de la Communauté de
Communes Canaux et Forêts en Gâ+inais

Albent FEVRIER
Le Président de la Communauté de

Communes des Quatre Vallées
Le Président de

Communes de la
a Communauté de

la Betz et de
inné

érard LARCHERON Lionel DE^RAFELIS
Le Président de la Communauté de

Communes Giennoises

Chris'

Les partenaires publics
Le Président du Conseil {.énropal

Centre Val de Lettre

François BONNEAÛ,

Pour le Préfet du Département,
Le Sous-préfet de l'arrondissement de

^pntargis

Paul LAVILLE
La Directrice Régionale de la Banque

des Territoires
Le directeur régional Bpifrance SA

ga+he BAKALOWICZ Thierry MARTIGNON



La directrice régionale de Pôle emploi Pour Le Président du Conseil
Départemental,

Le Vice-président,

Virginie COPPENS-MFNA^FP Frédéric NERAUD
économiques et industriels

Le PDG de la Société Giennoise de
Chaudronnerie

Le PDG de JSM PERRÎN

Patrick BOURRELIER, Pierre LAURENT,



ANNEXE 1 .

PROJET DE PROGRAMME D'ACTIONS TERRITOIRE D'INDUSTRIE

MONTARGOIS EN GATINAIS ET COMMUNAUTE DE COMMUNES GIENNOISES
Le programme d'actions esf proposé par te Temto/re d'Industrie à titre indicatif. Il n'a
passa it l'objet^ de validation de la part des signataires 

' 

du présenrc onfrat. 'Ce
programme est évolutif. Comme précisé dans le contrat, les 'fiches-actions'seront
annexées dès qu 'e//es seront validées par les signataires concernes par7acï/oa'

sAuitaasn^ature du con+rat' les intercommunali+és proposent le programme d'actions
Axe 1 -^Conforter et développer le caractère industriel du Territoire d'Industrie

' "cheAcfion : création d'une association par et pour les "industriell
filières confondues) du Montargois en Gâtinais (ADIM) e+ "rec^emenT

nouvelle association d'un salarié TP en CDI :
' FJChe Action 2 créer un lieu dédié aux industriels et à 1-innovation

' FicheAcfion 3: Montargois-en-Gâtinais - Création d'une pla+eforme in+ernet
int pour but de centraliser des informations utiles aux industriels'eta leurs

F'cheAction_4 :.créer du lien entre les industries : visites réciproques,
^savoir-faire, clubs par métiers ou spécificités (parexemple'innova'tioni'^T

' Fiche-..ACtîon, 5 . Faciliter les rela+ions entre" les indu's+riels, "les"eluÏ "les
s, les institutionnels (consulaires. Pôle Emploi) et valoriser les

associations comme acteurs incontournable de la vie des industriels';~

Axe 2 -_ Répondre aux besoins en formation et favoriser le recrutement
" F'che. Action 1 : comm""a"tés des Communes Giennoises~:"Créa+ion d'une

. numérique de ('emploi « emploi-gien. fr » (Fiche Action 10- (
' Fiche-Action, 2> M®t+re. en Place des actions et réaliser " des'ou+ifs" de

p.rom.otion!_desmetiers de l'indus+rie à destination des'publics" enseignanîs;
orientant parents et élèves. '' ~ ~"~~ "' "'"'"' '^' '""

' IF'che_Action 3 : .Facili+e.1' les sta9®s des mineurs en industrie autant pour les
^ages découverte de 3è""e que pour les « mini-s+ages «de'laCcF;"

' Rche=-Action4 Me++re en place des Parrainages'en+re les en+reprises et les
scolaires ;

' Fïhe Action 5 Me++re ®n Place des formations sur mesure via le dispositif
« DEFI - Une formation pour un emploi »
F'cheAction 6 : Me++re en Place une GPECT animée e+ s+ruc+uran+e Dour le
territoire dans le secteur de l'Industrie.

" Fiche Actlon 7 ' Me++re en Place des Par+enariats avec les bailleurs sociaux et
des propriétaires pour faciliter ('hébergement durant1espiriodes'dress"aTou
POUNes. apprenon+s les s+ages lon9s d'aPPrentis ou d'alternant'(centraiisation
des biens à louer) ;

- Fiche Action 8 Accompagner les dirigeants en proposant des ateliers
managériaux

FicheActîon 9 : AccomPasner les dirigeants pour la mise en place de plan de
,
carnere'... la ,valorisation des avantages ' que leurs entreprises'"offrent
'implication des collaborateurs dans les~planss+ratégiques"à~mo7en et'



Axe 3 ̂ Renforcer l'attractivité industrielle du Temfoire d'Industrie
' ^e^îon. ^, Montargois\en-Gâtjnai^- Ame^ du territoire et

en place une communication ciblée
- Fiche Action 2 Plans de mobilité In+er-en+reprises'

Axe,4 -,AccomPa9n®>- les industries dans la modernisation de leur outil de

- Fiche Action 1 Mobiliser le PIA « Industrie du Futur » au cas par cas


